
Vision d’Artistes 2008 
Concours de peinture 

à Château-Chalon (Jura) le 27 juillet 2008 
_________________________________ 

Association Petites Cités Comtoises de Caractère  

 
 Inscrivez-vous!  

 
 

PUBLIC :  Concours ouvert à tous (professionnels et amateurs).  
 
LIEU :  sur toute la commune de Château-Chalon  
 
THEME : «Le Patrimoine Architectural en Petites Cités Comtoises»  
 
DEROULEMENT DE LA JOURNEE DU 27 JUILLET : 

- De 9h à 10h00  Accueil : Château-Chalon - Inscriptions et validations des  
   supports  

- De 9h à 17h00  Création des œuvres (au choix de chaque artiste)  
- A 17h30   Réunion du jury, puis ouverture de l’exposition au public salle 

Du Foyer rural 
- A 18h00   Proclamation du palmarès et remise des récompenses aux  

lauréats.  
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

� 
CHÂTEAU-CHALON - CONCOURS DE PEINTURE 

27 juillet 2008 - Bulletin d’inscription  
à retourner avant le 10 juillet 2008 à : Mairie Rue St Jean 39210 Château-Chalon  

 
NOM : ………………………………  Prénom : ………………………….. 
Genre d’œuvre proposée (support, technique...) : …………………………………. 
……………………………………………………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………………………………..….………… 
Profession : …………………………………………………………………..…………. 
 
M’engage à participer au concours « Vision d’artistes 2008 », déclare avoir pris 
connaissance du règlement de ce concours et m’engage à l’accepter intégralement, 
y compris en ce qui concerne l’exposition de œuvres. 
 
Fait le …………………              .à ……………………………………………….Signature obligatoire  

(pour les mineurs signatures des parents)  



REGLEMENT DU CONCOURS DE PEINTURE 
ORGANISE A CHÂTEAU-CHALON LE 27 Juillet 2008 
 
Nom du participant : ……………………………………………………………… 
 
 
ARTICLE 1 : LE CONCOURS  
Le but de cette manifestation est une rencontre d’artistes, travaillant sur le sujet «Le Patrimoine 
Architectural en Petites Cités Comtoises», avec la représentation de lieux ou bâtis sis sur le territoire 
de la commune de Château-Chalon (une œuvre hors thème et hors territoire ne pourra pas être 
retenue). Ce concours est organisé par l’association des Petites Cités Comtoises de Caractère en 
partenariat avec la mairie de Château-Chalon. Cette manifestation est une fêle de la peinture, tous les 
amateurs et les professionnels seront chaleureusement accueillis.  
 
ARTICLE 2 :FOURNITURES  
Les artistes devront présenter aux personnes responsables, à leur arrivée, une toile ou un support 
vierge qui sera validé. Tous les supports, techniques de peinture et de dessin seront conformes au 
thème retenu. La seule contrainte est de réaliser la totalité de l’œuvre sur place. Le marouflage n’est 
pas autorisé TOUTE OEUVRE IDENTIFIABLE SERA ELIMINEE. Les fournitures et supports sont à la 
charge de l’artiste. il est demandé aux artistes d’apporter leur chevalet qui servira aussi pour 
l’exposition des œuvres.  
 
ARTICLE 3 : INSCRIPION  
Les candidatures sont à adresser par écrit à Mairie rue St Jean 39210 Château-Chalon avant le 10 
juillet 2008 au moyen du bulletin d’inscription prévu à cet effet. L’inscription est gratuite. Un artiste 
peut concourir dans toutes les cités comtoises participantes. Toutefois, une seule œuvre de l’artiste 
sera retenue pour le concours régional.  
 
ARTICLE 4 : EXPOSITION  
Les ouvres réalisées seront exposées après la journée, salle du Foyer rural à partir de 17h 30. Une 
exposition régionale des œuvres sélectionnées par les jurys locaux des cités participantes aura lieu à 
Lods en août 2008. A l’issue de cette exposition, un jury régional attribuera le prix Régional des PCCC 
(Petites Cités Comtoises de Caractères).  
 
ARTICLE 5 : PRIX 
A Château-Chalon, trois prix seront attribués par un jury local constitué par la commune. Un prix 
régional sera attribué par l’association des Petites Cités Comtoises de Caractère  
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITE  
L’inscription au concours oblige les participants à l’acceptation du présent règlement. La participation 
à cette journée engage la responsabilité individuelle de chaque artiste. Les mineurs restent sous la 
responsabilité des parents. Aucun recours ne pouvant avoir lieu contre les organisateurs, même en 
cas d’accident de vol ou de dégradation. Le participant accepte de laisser libre de droit à exploiter 
l’image de ses œuvres pour toutes les publications de l’Association des Petites Cités Comtoises de 
Caractère.  
 
 
 
 
Fait le …………………………………………….à ………………………………….Signature obligatoire  

(pour les mineurs signatures des parents)  
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